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Dans le cas oü ces couleurs auraientete autres, nous en aurions

bien vite pris notre parti en tenant compte que toutes les villes et
bourgades d'un pays ne sauraient avoir les meraes couleurs. Teile
est notre reponse aux personnesqui reprochent au drapeau choisi
par la jeunesse une particularite etrangere a notre pays. On ne dis-
cute pas de semblables arguments.

Pour notre compte, nous preferons nous rappeler cette definition
exquise : « Les Suisses et les Savoyards sont cousins, ils font leurs
fromages en paix et ne se font point d'ombrage. »

C. CORNAZ-VULLIET.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societä generale d'histoire suisse a eu sa session annuelle
les 8 et 9 aoüt dernier ä Soleure sous la presidence de M. le Dr
Meyer de Knonau. Plusieurs communications du plus haut interet
y ont ete entendues par les trüs nombreux confreres accourus de la

plupart des cantons.
M. le Dr Haene de Zurich a parle de la Chronique zurichoise de

Vadian, qui est un des documents les plus importants concernant
les guerres de Bourgogne. — M. Meyer de Knonau a mis les mem-
bres de la societe au courant des publications diverses qu'elle
encourage et subventionne. II a insiste sur celle que poursuivcnt
MM. Reinhardt et Wiz. II s'agit d'un recueil de documents se rap-
portant aux annees 1570-1572, copies aux archives du Vatican et

qui ont trait a l'etablissement de la premiere nonciature aupres des

cantons catholiques. Iis nous reveient avec quelle attention clair-
voyante les envoyes italiens du pape etudiaient les mceurs et le

caractöre des Suisses sur lesquels leurs rapports contiennent une
foule de details pittoresques et curieux; ils nous montrent aussi les

efforts de Charles Borromee pour creer un lien permanent entre le

Saint-Siüge et les cantons et combien, sous son influence, fut plus
profonde qu'on ne le croit souvent, la reformation interieure

accomplie ä cette epoque au sein du catholicisme.
Dans la stance principale qui a eu lieu le 9 aoüt, M. Zatarinoff,

professeur ä Soleure, a fait part du resultat de ses recherches sur
un episode des guerres de Souabe. C'est dans ces guerres que les

Soleurois ont combattu pour la premiere föis comme membres de
la Confederation suisse. lis y ont montre une belle vaillance et

poursuivi avec habilete et perseverance la politique qui a eu pour
consequence la formation du territoire cantonal.
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Le travail definitif de M. Zatarinoff sera publik l'annee prochaine

ä l'occasion de l'inauguration du vaste bätiment qui contiendra les
nombreuses et precieuses collections scientifiques, artistiques ct
surtout historiques que possede la ville de Soleure.

M. Gustave Tobler, professeur ä Berne, a termini la sörie des
communications par unebrillante causerie sur le Zurichois Bodmer,
auteur d'un certain nombre de drames qui ne supporteraient pas
facilement la representatibn, mais qui renferment des tableaux pre-
cieux et interessants de la vie publique et populaire chez les
anciens Suisses.

— La Societe d'histoire de la Suisse romande s'estreunie le 21

septembre k la Neuveville. Cette assemble a ete une des plus
agreables et interessantes que nous ayons eues. La Societe d'erau-
lation avait en effet prepare aux historiens une aimäble et cordiale
reception, doublee dans l'aprös-midi d'une promenade deücieuse ä

Glerese etäl'lle St-Pierre.
M. le Dr Gross a fait les honneurs du Musee de Neuveville qui

n'est pas tres grand, mais qui renferme cependant bon nombre
d'objets precieux et ce veritable tresor des pieces d'artillerie enle-
vees k Charles-le-Temcraire ä Morat.

M. de Mülinen a donnö lecture d'une interessante notice sur des

lettres relatives k des persecutions contre les Juifs au milieu de

XI Ve siecle. II s'agit d'une epoque particuli£rement trouble oü
tout etait en mouvement, les peuples et leurs gouvernants, et oil
d'effroyables epidemies de peste et des tremblements de terre ajou-
taient encore k l'horreur de ces sinistres anndes. En 1348, on s'at-
tendait ä d'epouvantables bouleversements ; pour conjurer le sort,
les uns accablaient de cadeaux les monastöres et les eglises, les

autres voulant jouir ä tout prix du temps qui leur restait ä vivre,
s'emparaient sans scrupule des richesses d'autrui. Les Juifs furent
naturellement en butte aux spoliations de ces derniers, qui, pour
les rendre en quelque sorte legitimes, ne craignirent pas d'accuser
les Juifs d'empoisonnement des fontaines et d'autres mefaits.
Strasbourg surveillait avec un soin tout particulier les malheureuses
victimes et les lettres que M. de Mülinen a trouvees dans le cartu-
laire de cetteville ont trait ädesdemandesde renseignements adres-
sees au bailli de Lausanne et a d'autres personnages sur le cas des

Juifs detenus & Lausanne, k Chillon et ailleurs. De grandes heca-
tombes d'Israelites eurent lieu ä la meme epoque dans les Etats de
Savoie et, notamment, tous ceux de Villeneuve furent brültis. Le
chätelain de Sion pense « qu'il n'en survtt aucun. »
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Nous n'insistons pas ici sur la communication qui a ete faite k

la Societe d'histoire des Iettres de Voltaire au pasteur Allamand,
puisque la Revue historique vaudoise les publie en ce moment.

M. le Dr Gross a donne lecture d'un curieux manuscrit, le journal
et la relation du voyage des deputes de la Neuveville auprös de
leur prince Frederic de Wangen et Geroldsegg, prince-evöque elu
ä Bale en 1775 et 1776. Cette relation renferme une foule de details
curieux sur les usages de la cour du prince et la fidelite de ses

sujets.
La seance s'est terminee par un peu d'archeologie. M. Albert

Naef a donne quelques details sur le cimetifere gallo-helvbte, qu'il a
si soigneusement explore ä Vevey et, en particulier sur certains
points qu'il a pu constaterpour la premifere fois, comme la presence
de cercueils de bois.

M. Naef a restitue egalement sur un mannequin et en due place
une des ceintures de bronze qu'il a retrouvees.

On ne se rendait pas compte jusqu'ici de la fagondont ce curieux
ornement se portait et s'agrafait; on est maintenant fixd k ce sujet.
M. Naef a ensuite transports ses auditeurs ä Sion, au chateau de
Va fere. II y a dScouvert les traces de constructions fort anciennes,

noyees dans les enceintes actuelles plus elevees que l'enceinte
primitive et dont on retrouve les creneaux sur plusieurs points. C'est
1;\ un fait d'un haut intferfet pour l'histoire de 1'architecture mili-
taire.

— Dans sa Iivraison de septembre, le Muste neuchätelois a publie
quelques renseignements interessants sur les grands froids aux
siecles passes, extraits du « Livre de Rayson » de Louis Vouga,
de Cortaillod. Nous en detachons les deux extraits suivants qui
nous paraissent particuliferement suggestifs :

« Mesmoyre remarquable arive en l'annee 1695 qu'il comansa
seulement de venir de la nayge au premier jour dudi an lequel en
aprfes en tomba raisonablement tellement que la froydure continua
d'unc manifere qu'il en fit geller tout le lac, auquel on a passe et
repassfe a pied ferme tous les jours devan la Chandeleur que aprfes,
ct que le 6me fevrier il y a eu des gents de Port Alban qui ont
amene deux lonneau'de vin k traineau outre le lac.

» Le 6me Janvier 1709, Jour des Roys, le grand froid a

commence venir tellement qu'il a fait une si rude froidure qui a cause

quel'on a presque point eu des bles qui estoyent ä la fin derriere
chez Pochon ; je n'ay eu en tous mes champs que septante gerbes;
l'an 1707 jen donnay septante et une au dixme; les vignes ont
estees presque toutes cuites, ä la reserve de Celles qui sont le long
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du lac, et Ton a fait une tres petite recolte de via que Ton a pres-
que point mene de char ; je n'ay eu de toutes mes vignes que neuf
gerles ; les arbres sont bien mort et surtout les noyers. Dieu veuille
que jamais nous ne voyons plus de semblable yver ; le froman c'est
vendu jusque un escu blanc 1 l'esmine et ceze batz l'orge. Cepen-
dant Ton a eu quantite de forte graine et des poids et des poizetes
parce que Ton a presque touteresenrröe la finquel'on voullaitsemer
les bles ; j'ay bien eu cent et huict esmine de poids. »

— C'est le 17 aoüt 1798 que les citoyens suisses prerörent le

serment de fiddlite ä la nouvelle constitution redigce par Pierre
Ochs et corrigee par le Directoire franqais. LeJournal de Gorges a

publid dernierement ä ce sujet, une lettre dcrite quelques jours plus
tard par un jeune Morgien ä son fröre. Ce document nous parait
suffisamment interessant pour irröriter d'ßtre reproduit ici. Le void :

« Mon eher fröre,
» Je voulais t'ecrire dimanche passe, mais j'ai entendu dire qu'il

y aurait une föte vendredi et alors j'ai pense que j'aurais de plus
belles choses a te raconter. Je vais te parier k present de la fete;
premierement il y avait une centaine de petits garqons de Morges
et une centaine de petites filles qui accompagnaient les autorites
constitutes. On a commence la fete ä deux heures. Nous nous
sommes arranges deux par deux, nous sommes entres ä l'eglise
dans cet ordre au bruit de la musique militaire. M. Guex a fait un
discours apres lequel on a chante un hymne k l'Eternel, nous
sommes ensuite allts au Pare ou on a pretd le serment. Quinze
jeunes citoyennes ont chante des airs patriotiques; mes soeurs

rötaient du nombre. Apres le chant, on a beaucoup tire le canon,
on est revenu derriere l'eglise oil l'on avait pröpare une place pour
danser. Nous avons dansd comme les autres. La ville etait bien
illuminee, l'eglise et la promenade l'etaient aussi. Le citoyen Debill
avait arrange de fort jolies choses. On soupa; on dansa ä la
promenade, tout le monde etait gai; il y eut un feu d'artifice; enfin
e'etait un beau jour, je m'en souviendrai toute ma vie; j'espere
aussi preter le serment. En attendant que j'aie l'äge, je tacherai de

devenir un bon citoyen. Adieu, mon eher fröre; bien des amities
ä L. et au citoyen K. A. F. »

1 L'£cu blanc valait 7 1/2 livres \ la livre environ 4 batz.
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